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EXAMEN DES NOUVEAUX AJUSTEMENTS ET AMENDEMENTS QU'IL EST


PROPOSE D'APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL


Lettre adressée le 7 août 1995 par le Représentant permanent


du Kenya auprès du Programme des Nations Unies pour


l'environnement au Coordonnateur du


Secrétariat de l'ozone

Au nom du Gouvernement kényen, je vous fais tenir ci-joint une proposition révisée du Kenya concernant l'amendement et l'ajustement à apporter au Protocole de Montréal au sujet du bromure de méthyle.


A la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal tenue à Nairobi du 8 au 12 mai 1995, les délégués du Kenya ont proposé un amendement et un ajustement à apporter aux dispositions relatives au bromure de méthyle figurant à l'article 2H et à l'annexe E du Protocole, respectivement (voir les paragraphes 106 et 107 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/10).  Etant donné, toutefois, que le rapport du Groupe de rédaction juridique n'avait pas pris en compte la proposition kényenne, le Groupe de travail avait décidé que cette proposition serait renvoyée à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée (voir le paragraphe 109 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/10).


Le Secrétariat a diffusé un projet de proposition que le Kenya lui avait soumis précédemment (voir le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/2, annexe, page 12, projet de décision 14).  Cependant, le Kenya a maintenant examiné attentivement cette proposition et a constaté que, sous sa forme actuelle, elle ne répond pas aux objectifs qu'il avait énoncés à la onzième session du Groupe de travail à composition non limitée.  Il a donc révisé sa proposition, dont la version ainsi révisée figure en annexe.


Je saurais gré au Secrétariat de bien vouloir traduire la proposition du Kenya dans les langues officielles de l'ONU et de la diffuser dès que possible en vue de son examen à la prochaine réunion du Groupe de travail.










(Signé) S.E. Prof. Sam Ongeri










Représentant permanent du Kenya auprès du










Programme des Nations Unies pour l'environnement


Annexe


AMENDEMENT ET AJUSTEMENT A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL


AU SUJET DU BROMURE DE METHYLE

Article 2H - Bromure de méthyle
A.
Le texte actuel de l'article 2H, qui suit, sera renuméroté en un paragraphe 1 et un paragraphe 2 :


1
Pendant la période de 12 mois commençant le 1er janvier 1995, et ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991. 


2.
Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et avant le transport.

B.
Les quatre paragraphes ci-après devraient être ajoutés après le paragraphe 2.


3.
Les Parties s'efforcent de réduire les émissions de bromure de méthyle en encourageant les producteurs et les utilisateurs à prendre des mesures appropriées pour mettre en oeuvre, entre autres, de bonnes pratiques agricoles et des techniques d'application améliorées.


4.
Les Parties n'adopteront pas d'autres mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle autres que celles qui sont énoncées au paragraphe 1 aussi longtemps que les incertitudes scientifiques, techniques et économiques qui subsistent au sujet des questions ci-après n'auront pas été levées avec un degré raisonnable de certitude :



a)
L'incidence du bromure de méthyle produit commercialement sur l'appauvrissement de la couche d'ozone;



b)
Les impacts nets sur la santé de l'homme et l'environnement de l'utilisation des solutions et produits de remplacement possibles pour le bromure de méthyle;



c)
Les impacts économiques des nouvelles mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle et de l'utilisation des solutions et produits de remplacement possibles pour le bromure de méthyle.



Les Parties s'efforcent de lever rapidement ces incertitudes par les évaluations scientifiques, techniques et économiques prévues à l'article 6.


5.
En ce qui concerne le paragraphe 3 c), les incertitudes concernant les solutions et produits de remplacement possibles pour le bromure de méthyle ne seront pas considérées comme levées avec un degré raisonnable de certitude tant que toutes les techniques et substances chimiques proposées comme solutions et/ou produits de remplacement n'auront pas fait l'objet d'essais approfondis en laboratoire et sur le terrain, y compris d'essais sur le terrain dans les pays visés à l'article 5, et n'auront pas fait l'objet d'évaluations approfondies visant à déterminer, entre autres, leur efficacité, leur facilité d'application, leur caractère approprié, compte tenu des conditions climatiques et des façons culturales, les ressources disponibles et leur efficacité en ce qui concerne les parasites visés.


6.
Pour faciliter ces recherches, ces essais en laboratoire et ces essais sur le terrain de techniques et produits de remplacement, ainsi que le transfert des techniques qui s'y rapportent, le Fonds multilatéral mettra par priorité des ressources financières à la disposition des Parties visées à l'article 5, que ces Parties aient ou non ratifié ou accepté l'un quelconque des amendements au Protocole ou y aient adhéré.

C.
L'annexe E (Substances réglementées) sera modifiée comme suit :


Dans la troisième colonne ("Potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone") remplacer "0,7" par "0,6".


-----

     *	UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/1.
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